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Usum6 : Mobilisation 
mé1 anhim. 

La Nouvelle-Cale societe pluri-ethnique dans laquelle les positions sociales 
recoupent les appart es. Les populations autochtones qui constituent la 
premiere minorite du territoire occupent des positions sociales particulierement defavorables, 
tant en secteur urbain qu'en secteur rural. Les deux-tiers des actifs m&lanesiens environ sont 

politiques de ces dernikres annees se font au travers de mobilisations 
secteur rural ou plus de 90% des actifs sont melanesiens, les mobilisations 
nt, de 1975 B 1985, sur la prise en compte des necessites du developpement 
sur la creation des premiers organismes de developpement y afferent. 

: Nouvelle-Caledonie; Melanesie; developpement rural; minorites ethniques; 

genhe des orgmismes de diveloppement du milieu rural f 

Abstract : Ethnic mobilz$ation and the gene& of development agencies in the Mela"  rural 
sector. 

New Caledonia is a plural society where occupational categories tend to coincide with 
ethnic groups. The autochtonous part of the population which makes up the first ethnic 
minority of the total population can be seen ta be engaged! by and large, in the least rewarding 
occupational categories, whether in urban or rural settmgs. About two thirds of working 
Melanesians live off the land. 

The political tensions which New Caledonia have been experiencing for several years 
now have been construed along ethnic lines. In a rural sector where Melanesians account for 
more than 90% of all those engaged in agriculture, ethnic contentions developping between 
1975 and 1985 bring forth the creation of the fxst development agencies in the Melanesian 
rural sector. 

(Key words ; New Caledonia; Melanesia; Rural development; Ethnic minorities; Social 
conflicts.) 

Cet article a et6 publie en traduction anglaise sous la reference : Pillon, P. 1988. Ethnic 
modilisation and the genesis of development agencies in the Melanesian rural sector. In : NEW 
CAWDONIA. ESSAYS IN NATIONAUISM AND DEPENDENCY. Spencer, A., Ward, A., 
Connell, J., editors. University of Queensland Press, St Lucie, pp. : 125-144 
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MOBILISATIONS ETHNIQUES ET GENESE DES ORGANISMES DE 
DEVELOPPEMENT DU Mu;[EU RURAL MELANESIEN. 
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1. Appartenances t mobilisation politique. 

tité ne se définit pas  à partir du néant. On bãtit sur ce que l’on 
gisse de langue, de religion ou de modes de Vie caracté.rtstiques. 

est clair que l’homo éaté et la passion linguistiques ou religìeuses 
hement à un m z d e  vde partkdier sont des créations sociales 
se contenter de c-m comme / a .poursuite d’une tradition 
t des créations élaborées à grand-peine dans des moments 

diffieiles.”(Wallerstean, 1980 : 19.) 

L’appartenance ethnique est l’une des categories de perception les plus immediates que 
les individus puissent s’appliquer les uns les autres en Nouvelle-Caledonie. Mais depuis qu’en 
1977, la question de l’independance -et d’une independance canaque-. est devenue l’enjeu B 

partir duquel se structurent les oppositions politiques, les relations inter-ethniques ont et6 
constituees en champ d’affrontement ideologique. Aux objectifs et b la symbolique (Landsman, 
1985) d’une independance canaque, les tenants du maintienldu territoire dans la Republique 
française repliquent en effet par ceux d’une soci&tt8 pluri-ethnique. La symbolique de projets 
sociaux B referents ethniques est ainsi devenue le lieu de la mobilisation politique, et l’& des 
champs oh se jouent les rapports de forces pour la detention du pouvoir. Dans le cils neo- 
caledonien, la mobilisation des legitimit&s ethniques doit beaucoup aux carraderistiques 
ethniques (au sens politique et culturel du terme) d’un projet d’indkpendance qui, parce qu’il 
est minoritaire au sein du corps electoral, doit tenter de s’imposer par la disqualification 
politique d’une partie de la population dans une societe caraderiske par l’instabilitk de 
certaines de ses composantes et par l’etroitesse relative des &carts demographiques entre les 
parties en presence.1 

1 En 1983, le Territoire compte 145 368 habitants dont 42 % de Melanesiens, 37 !% 
d’Europeens, 8 % de Wallisiens et de Futuniens, 3 % de Tahitiens, 3 % d’Indonesiens, 1 % de 
Vietnamiens et 0,85 % de Ni-Vanuatu (INSEE, 1984 : 61). De 1976 B 1983, le solde migratoire 
represente une deperdition de 10 000 personnes (DTSEE, 1985 : 41). Les departs concernent 
surtout des M6tropolitains, ainsi que des Tahitiens dont les flux sont lies aux conjonctures 
economiques entre les deux territoires (Fages, 1972 : 75-76). La population se renouvelle 
kgalement des mouvements de metropolitains sous contrat (enseignants notamment). L’arrivee, 
plus ou moins recente, de pres d’un quart de la population, nee hors du territoire (DTSEE, 1985 
: 43)’ ainsi que les ecarts demographiques, expliquent d’autant plus facilement que les 
oppositions politiques se traduisent par des mises en cause de la presence des individus ou des 
groupes ethniques que les rapports demographiques sont l’une des clefs des enjeux politiques 
actuels. L’ethnie melanesienne ayant l’un des plus forts taux de moins de 18 ans du Territoire, 
sa representation au sein du corps &lectoral en est reduite d’autant. Le mouvement 
independantiste tente de contourner cet obstacle et de legitimer son action par la promotion 
des notions d’autochtonie et de peuple légitime excluant les non-Melanesiens du referendum B 
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Dans cette colonie de peuplement europeen fragilisee parce qu’elle n’offrait pas, 
contrairement l’Australie et a la Nouvelle-Zelande voisines, des terres et des ressources 
propres 8 soutenir un peuplement colonial elargi,2 la domination europeenne ne s’est jamais 
exprimee en termes d’hegemonie demographique. Apres 1880, lorsque le territoire fait appel B 

une main-d’oeuvre asiatique, la question des equilibres ethniques se trouve posee. 11 y est 
repondu par une divemification des zones d’approvisionnement a laquelle la societe neo- 
caledonienne doit =&es de ses composantes actuelles (Doumenge, 1985 : 39).3 Durant cette 
periode, les rapports hter-ethniques reposent sur un double systeme de relations centre sur la 

e et les rapports qu’elle entretient avec chacun des pdes formes par les 
s et les populations allochtones sous contrat de travail. Si l’attitude 

61,anesiens est empreinte de l’idee de leur declin (Shineberg, 1983), celle a l’egard 
& en contr6ler les flux par des reglementations administratives, 

eventuellement secondees par des interventions de la population (Doumenge, 1985 : 40). 
L’abrogation des dtscrets restreignant la circulation et l’acces au travail, les rapatriements 
d’Indon8siens et de Vietnamiens entre 1947 et 1964, mettent un terme h la question ethnique 
telle qu’elle est constituee par la periode coloniale dassique.4 

Les annees soixante forment une decennie charniere, marquee par le croit 
demographique m6lan&sien, par l’expansion economique, le renforcement des flux migratoires 
et la gendse des mouvements independantistes. Entre 1960 et 1965, l’accroissement du PIB est 
de 36 %. II passe h 86 % sur les six annees suivantes (INSEE, STS, sd : 10). L’expansion a&lere 
l’ikigration que le pays connaît depuis le debut des annees cinquante (Bonnemaison et alii, 
1981). &tre 1968 et 1972, la population augmente de 25 % et le nombre de salaries de 64 % 
(Row, 1976 : 2-8). Cet afflux reduit la part relative de l’ethnie m&lan&sienne, renforçaat une 
perte de majorite demographique deja effective au debut de la decennie.5 Pour etre une 

venir (Construire, 1986 : 6 ; UC, 1986). Certains de leurs opposants tentent pour leur part de 
faire assimiler ces positions 8 une discrimination raciale. 
2 Avec 18 700 km2, la Nouvelle-Caledonie est un pays de dimensions modestes. La part des 
terres de bonnes aptitudes culturales y est reduite 2,6 % des sols (50 O00 ha), et celle des 
terres de bonnes aptitudes pastorales h 13,l % (soit 250 O00 ha) (Latham, 1981). 
Historiquement, les mises en valeur les plus diverses (canne & sucre, coton, vanille, riz ...) s’y 
sont heurtees B de nombreuses entraves. 
3 Initialement, il est fait appel une main-d’oeuvre originaire des Nouvelles-Hebrides. Par la 
suite, le territoire voit l’arrivee d’Indiens (de la Reunion), de Chinois, de Tonkinois, de Japonais 
et de Javanais (Doumenge, 1985 : 39). 
4 Ea periode coloniale classique instaure la mise au travail des populations autochtones ou 
introduites, par un ensemble de dispositions coercitives (travail force, impst de capitation, 
contrats de travail, amendes), par l’instauration de dispositions visant 8 la protection de la 
population de peuplement (interdiction du port des armes, limitation de la circulation en ville), 
ou par des mesures visant h reserver l’acces de cultures commerciales aux colons. Ces 
dispositions ont &te g&n&ales sur l’ensemble de la M&lanesie, pour des periodes plus ou moins 
longues (Connell, 1985a : 2; Amarshi et alii, 1979 : 179,.pour la Papouasie-Nouvelle-Guinee). 
5 Bien que des travaux recents (Connell, 1985a : 15) mdiquent que l’ethnie melanesienne est 
devenue minoritaire durant les developpements economiques de 1969-1971, cette situation 
etait deja realisee au recensement de 1962 (INSEE, 1976 : 10). Depuis le dribut du siecle, la 
preponderance demographique melanesienne n’a jamais et& fortement assise puisqu’en 1921, B 
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2. Positionnements sociaux et positionnements ethniques. 

2.1 Le p61e urbain et les secteurs d’activiG hors agriculture. 

En 1982, la Nouvelle-Caledonie possede le deuxieme revenu par habitant des pays du 
majorite des pays de la region.8 Cette moyenne masque 

ceIui des revenus lesquels 
ombreuses societies multi-ethniques, B recouper les appartenances 

caracteristique du Territoire est celle qui oppose le p81e urbain de Noumea 
mmunes peripheriques oa se concentre l’essentiel des adivites 6conomiques, au 

la Grande-Terre, qui, hormis les mines et des emplois tertiaires localis6s dans des 
rations de dimensions reduites, vit d’une agriculture dont la part au sein du Produit 

interieur brut n’a cesse de se degrader depuis une vingtaine d’annees. Eh 1983, le pde urbain 
elargi regroupe ainsi 82 % des emplois hors secteur agricole (INSE, 1984 : 194-198; Paon, 
1985 : 1624). Cette zone qui comprend 58 % de la population et 78 8 95 % de chacune des 
communautes allochtones, represente par contre moins de 27 % des MBlanesiens (INSlE, 1984 
: 61). Ces chiffres traduisent la premiere cesure sociale du territoire, avec un tel caractdre 
d’immediatete que l’on a pu avancer que nulle part en MelaneSie la dualitti spatiale du 

Pacifique sud, tres loin 
toutefois de fortes dip ans I’acces au marche du travail et 

developpement e t  du sous-developpement n’&tait aussi marquee qu’en Nouvelle-Caledonie 
(Connell, 1985a : 13). Sont ainsi contrastees -avec toutes les approximations d’une telle 
approche-, une population autochtone qui tendrait vers la ruralitti et les activi& agricoles, et 
des populations allodones qui, toutes composantes confondues, seraient plutdt composees 
d’urbains relevant des secteurs secondaire et tertiaire. 

Quoique de manitire plus complexe qu’en secteur agricole, les recoupements entre 
positionnements ethniques et positionnements sociaux (Bourdieu, 1984 : 4) sont presents i 
tous les niveaux de la structure sociale. Aussi le marche du travail du primaire minier, du 
secondaire et du tertiaire confondus, est-il caracterise par la preponderance des Europeens et 
par la sur-representation des Melandsiens et des Wallisiens dans les emplois non qualifies, 
lesquels regroupent environ la moitie de leurs actifs hors secteur agricole. Les autres categories 
ethniques (Vietnamiens, “autres ethnies“, Indonesiens, Tahitiens), relevent de configurations 
intermediaires, les deux premiers groupes tendant B fournir des commerçants ou des 
prestataires de services, les deux autres, des travailleurs manuels. La repartition des actifs de 
chaque ethnie au sein de regroupements socio-professionnels rapportee 8 Ia force de travail 

8 Le revenu par habitant s’eldve alors & 6 100 dollars australiens, tandis qu’il est de 7 200 
dollars en Polynesie Française, de 4 100 dollars & Guam, et de 3 400 dollars aux Samoa 
americaines, tous territoires rattaches B une metropole. I1 tombe B 1 800 et B 1 100 dollars 
pour Fidji et Niue, et B 980 dollars aux Iles Cook, etat associe B la Nouvelle-Zelande. Partout 
ailleurs, ce revenu est compris entre 830 (Tonga) et 420 dollars (Kribati) (Commission du 
Pacifique sud, 1986 : 7). 



, 

5 

constante de la societe neo-caledonienne, les rapports inter-ethniques se constituent ainsi de 
façons distinctes selon les epoques. Tandis que la periode coloniale classique contrdle les flux 
ethniques, celle qui lui succede, marquee par une revendication d’independance canaque 
devenue b la fin des annees soixante-dix l’expression majoritaire des electeurs melanesiens, 
promeut la notion de societe pluri-ethnique en tant que projet social, comme en tant que 
dispositif central de la la fin des 
annees soixante, du r colonisateur/colonise et de la relation coloniale en tant que 

sociale, debouche sur la mise en cause du rapport du territoire a sa 
e lutte autour du contenu ethnique de l’independance. Ces enjeux tendent 

que les appartenances ethniques et les systemes d’inclusion et d’exclusion lies aux 
cultures, aux phenotypes, comme aux modes de vie dont elles peuvent etre le support, soient 
empreintes d’un caractere d'evidente qui s’oppose B leur mise en interrogation, le renforcement 
a l’echelle mondiale des mobilisations et des clivages ethniques accredite la specificite de la 
situation contemporaine par rapport aux mobilisations ethniques anterieures (Olzrack, 1983 : 
355; Fenwick, 1982 : 6; Lardinois, 1985). I1 sera alors fait l’hypothese que la notion 
d’independance canaque, qui puise ses solidarites dans l’histoire de la conquete coloniale, ne 
saurait expliquer par la l’etendue de ses adhesions (ni meme sa genese) et que c’est 
l’integration massive des Melanesiens B la pt5ripherie de la structure socio-economique qui, en 

. etant l’oppos8 d’un facteur de diversification des references sociales, ne degage mere les 
moyens d’alliances inter-ethniques de categories sociales favorables a l’independance et permet 
en revanche une polarisation des references  ethnique^.^ Apres avoir situe l’ensemble des 
positionnements des Melanesiens dans la structure sociale, l’on abordera l’impact des 
mobilisations ethniques sur la composition actuelle du secteur rural melanesien, lieu de 
l’insertion majoritaire de l’ethnie. 

eologique anti-independantiste. La contestation, 

en deux pdles, allochtone et autochtone. 

son niveau relatif le plus deve, l’ethnie ne represente que 57 % de la population, et que deux 
recensements anterieurs ii 1962 (ceux de 1931 et de 1946) la portent au niveau, ou en dessous, 
des 50 % (INSEE, 1976 : 10). L’etroitesse des marges dkmographiques entre les etEles est 
donc aussi le produit d’une faible demographie precoloniale, le plus souvent estimde 8 40 O00 
individus (Shineberg, 1983 : 34). 
6 I1 est fait une distinction entre rapport colonial, en tant que dependance politique tr l’egard 
d’une metropole, et relut&” colonzales, en tant que dimension des relations (juridiques ou 
non) qui s’etablissent entre les individus. 
7 La cristallisation des clivages ethniques consecutive aux options politiques de 1977-1978 
apparaît au travers des modifications intervenues dans les projets ou daas la composition 
ethnique de partis tels l’Union caledonienne et l’Union progressiste melanesienne ex. Union 

Les tentatives ulterieures militant contre ce type 6 e clivage 
d’audience eledorale de la Federation pour une nouvelle societe 

pas (Parti federal kanak d’Opao, Liberation kanak socialiste). 
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inter-ethnique moyenne correspondante, permet ainsi de situer les individus i~ l’interieur des 
configurations issues du croisement des appartenances ethniques et des positionnements 
sociaux, pour une force de travail hors secteur agricole de 34 858 individus (INSEE, 1984 : 185). 

Insertions socio-économiques et appartenmces ethniques : écarts entre effectifs réels et effectifs 
théoriques dans le cadre d’une accesSian identique aux différentes catigories socio-économiques 
(en pourcentages). - r 

Force ur. Wal. Tah. Indo. Viet. Ni-v. Autres 

21,81 55,89 6,74 4,41 4,56 2,46 1,13 2,96 

Catg. Force 
socio trava. 
prof. inter- 
regr. ethni. 

Effectifs 

34 858 

Cat.1 0,50 -0,4 +0,2 -0,5 -0,3 -0,39 +0,4 -0,5 -0,22 177 
Cat.2 8,87 -6,7 +2,1 -6,6 +0,5 +0,5 +18 -5 +8,9 3 093 
Cat.3 5,71 -4,6 +3,5 -5,l -5 -4,6 -3,2 -4,8 -1,6 1 992 
Cat.4 15,31 -0,4 +3,9 -9,7 -11,8 -11,5 -7,4 -12,l -3 5 340 
Cat.5 27,80 -6,4 +4,8 -14 -5,8 +0,6 +7,8 -19 -1,7 9 694 
Cat.6 15,06 -2,6 -1,6 +12 +9 +4,7 -2,7 +9,6 +1,6 5253 ’ 
Cat.7 26,70 +21 -13 +24 +13 +IO -13,6 +32 -3,6 9 309 

Tot 100 O O O O O O O O 34 858 

Catea.1 : Chefs d’entreprises (10 salaries et plus). 
Caterr.2 : Commerçants et prestataires de service; Artisans. 
Catea3 : Professions liberales; Cadres de la fonction publique, cadres administratifs et 
commerciaux; Ingenieurs et cadres techniques d’entreprises, professeurs, professions 
scientifiques; Professions de l’information et des spectacles. 
Catea.4 : Instituteurs et assimiles; Clerge, religieux; Policiers et militaires; Contremaitres, 
agents de maitrise. 
C a t ~ ~ . 5  : Professions intermediaires de la sante et du travail, administratives fonction publique, 
administratives et commerciales d’entreprise; Employes et agents de service de la fonction 
publique, admiiistratifs d’entreprise, de commerce. 
Caterr.6 : Techniciens, Ouvriers qualifies industriels et artisanaux; Chauffeurs. 
Catea.? : Ouvriers non qualifies industriels et artisanaux; Ouvriers de la manutention et des 
transports; Personnel des services directs aux particuliers. 

Les Europbens sont sur-representes ;t plus de 14 % de leurs effectifs dans les cinq 
premieres categories, soit un dkplacement d’un tiers de leur force de travail theoriquement 
disponible pour l’ensemble des emplois manuels. La concentration dans ces emplois concerne B 

l’inverse les ethnies melanesienne, wallisienne, tahitienne, indonesienne et ni-Vanuatu, les 
Melanesiens se distinguant toutefois par leur sous-representation chez les ouvriers qualifies. Le 
premier groupe demographique du territoire ne represente ainsi que 21 % de la force de travail 
des secteurs dominants de l’economie auxquels il s’integre depuis une vingtaine d’annees. Ce 
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deplacement des positionnements sociaux melanesiens s’est effectue au detriment global de 
l’agriculture. 

2.2 Agriculture et secteur rural nbo-cal6doniens. 

-Terre est marque par la presence des Europeens (11 300 
e), des Indonesiens (1 200 personnes, 24 % de l’ethnie), et des 

O personnes, 45 % de l’ethnie). A ces derniers s’ajoute par ailleurs le 
mement melanesien (17 O00 personnes, 27 % de l’ethnie). Les 

avec 11 %I de leurs effectifs (1 300 personnes), ne sont guere presents que sur les 
ers, bien qu’ils se soient etendus recemment 8 certaines agglomerations de la cbte 

st (Roux, 1985 : 474-475). L’inteieur et les îles qui representent plus de 90 % de la 
superficie du territoire (DTSEE, 1985 : 25) et 42 % de sa population ne comprennent que 18 % 
’des emplois hors secteur agricole. A c8te de centres miniers aux activites fluctuantes, 
l’agriculture reste le support principal de cette partie du territoire qui regroupe pres de 95 % 
des agriculteurs (INSEE, 1984 : 194-195). 

Contrairement aux autres pays de Mdanesie, l’agriculture est le parent pauvre de 
l’economie neo-caledonienne. Dans le prolongement d’une implantation coloniale aux 
nombreux deboires, son declin, aslord au lendemain de la guerre, s’approfondit au fd des 
annees. Sa part au sein du PIB passe de 10 % en 1960, B 5 % en 1971, pour tomber en dessous 
de 2 % apres 1980 (INSEE, STS, sd : 10; DTSEE, 1985 : 147). Avec les mines et la metallurgie, 
le batbent, les travaux publics et les industries mecaniques, l’agriculture compte parmi les 
secteurs o& la valeur ajoutee chute de moitie environ entre 1974 et 1983, dans le cadre d’une 
recession qui affecte sev&rement le secteur productif mais ne represente qu’une baisse globale 
de 13 % (DTSEE, 1985 : 149).9 Comme dans de nombreuses formations sociales elaborees sur 
la conquete et l’in~gration des populations autochtones au Systeme de production alors mis en 
place (Fenwick, 1982 : 6; Delaunay, 1984), l’agriculture neo-caledonienne repose sur une 
juxtaposition d’ethnies, de superficies et de modes d’exploitation du sol, qui contraste une 
agriculture europeenne, souvent grosse consommatrice d’espace, avec une agriculture 
melanesienne encore largement tournee vers l’auto-consommation et aux superficies par actif 
reduites, mais qui represente plus de 88 % des actifs agricoles du pays (INSEE, 1984 : 184- 
18 5).10 

5 -  

9 La baisse de la valeur ajoutee agricole est de 46 %, alors qu’elle atteint 53 % pour les 
industries mecaniques, 70 % pour le bâtiment et les travaux publics, 68 % pour les mines, et 
73 % pour la metallurgie. L’ensemble du secteur productif chute de 42 %. Les compensations de 
valeur ajoutee proviennent des activites de service, du commerce et de l’administration qui 
presentent un croit de 54 %. Les salaires domestiques regressent de 22 %. 
10 Certains dements laissent B penser que le dernier recensement a pu sous-estimer les actifs 
agricoles melanesiens. Il en est ainsi de l’exemple de Belep qui ne compterait, sur une 
population de 686 individus (INSEE, 1984 : lo), que 4 actifs sur l’île (INSEE, 1984 : 198). La 

I I  
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Bien qu’elles soient difficiles B cerner, les dsferenciations 6conomiques produites par 
l’agriculture melanesienne demeurent faibles, celles qui s’y developpent ne semblant jusqu’h 
present pas avoir &te capitalisables.11 Les kcarts sont par contre accuses en secteur europeen 
du fait de la repartition initiale des terres et de leur concentration ulterieure (Saussol, 1983). En 
1976, ”120 propri6takes (4, de l’effectif) possedent plus de la moiti6 de l’espace approprie”, 
18 personnes ou soci6t&s de l’effectif) en posskdant le tiers (Saussol, 1981). Inversement, 
pres de 54 96 des proprietes des vallees de la c6te ouest et 42 % de celles de la c6te est, ont 
moins de 50 ha (SaÙssol, 1981).l2 Mais les inkgalites sont surtout marquees entre les deux 

odudion puisqu’h la veille de la reforme fonci&e de 1978, mille actifs non 
contrblent 370 O00 ha de proprietes et 120 O00 ha de locations domaniales tandis 

de 25 O00 M6lanesiens ne disposent, sur la Grande-Terre, que de 165 O00 ha de 
O O00 ha de locations et de proprietes privees (Saussol, 1981; 1985 : 1621; 

Doumenge, 1981). Cette repartition se confond peu ou prou avec la valeur agronomique des 
sols. 

2.3 Localit& villageoises et agriculture m6lan6siennes. 

Il demeure malaise d’aborder l’agriculture melanesienne avec prkcision, tant les 
statistiques qui s’y rapportent sont lacunaires dans les domaines de la commercialisation et de 
la composition des revenus. Aussi l’enquete socio-economique effectuee en 1980 par l’INSEE, 
reste-t-elle l’unique approche comparative des revenus selon les criteres conjoints de 
l’appartenance ethnique et de la localisation geographique. Parmi les ensembles ainsi d e f ~ s ,  
les revenus des Melanesiens residant dans les localites melanesiennes se distinguent par leur 
modicite et par l’importance qu’y affecte l’agriculture d’auto-subsistance. Les ressources 
familiales annuelles moyennes sont de 30 b 50 % inferieures celles des deux categories 

ruraux m~lanesiens. Elles sont plus de trois fois inferieures aux revenus les plus eleves qui sont 
ceux des familles europeennes urbanisees (INSEE, S E ,  sd : 31). Mais alors que certaines 

I suivantes formees respectivement des ruraux autres qu’europeens ou melanesiens, et des 

comparaison des recensements de 1916 et 1983 montre, de meme, qu’a l’exclusion des Ni- 
Vanuatu et des Tahitiens, les Mdanesiens sont les seuls & voir leurs actifs chuter -et dans la 
proportion de 15 %. Ceux-ci seraient ainsi passes de 19 313 16 345 (INSEE, 1976 : tabl. 20; 
1984 : 185). 
11 Les travaux de Jean-Pierre Doumenge sur la cafeiculture melanesienne montrent que les 
kcarts entre producteurs dans l’acces aux terres b cafkiers peuvent aller de moins de 50 ares ii 
plus de 3 hectares (1974 : 130). Ces inegalites n’ont cependant pas debouch6 sur des 
differenciations sociales comme cela a pu etre le cas ailleurs en Melanesie, avec le mëme 
support cultural (Amarshi et alii, 1979 : 42). Les raisons en tiennent peutdtre 8 l’absence de 
disponibilites en terres et en main-d’oeuvre, B la faiblesse des ecarts ecologiques regionaux, et h 
Ia monopolisation du commerce du cafe par les f m e s  et les colons. 
12 Du fait de son importance demographique, la population europeenne est socialement 
hererogene (Fenwick, 1982 : 19) : un quart des 758 actifs agricoles europeens recenses par 
l’INSEE (1984 : 185) sont des ouvriers agricoles. 
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categories renvoient a des effectifs restreints, celle des Melanesiens residant en ”tribu” aurait 
concerne en 1976, de 25 8 30 % de la population du Territoire (INSEE, STS, sd : 14’27). 

Ethnies Urbain RUXal Minier 

Europe. 2 433 
28% 

1240 
k 8% 

1 596 
f 7% 

Autres ress.rCes 1622 
% pop. f 10% 

Total % pop. f 55% 

1625 1776 
5 7% 5 1% 

1137 1373 
k 2% t 1% 

1 545 
k 0,70% 

1 068 1761 
5 2% f 0,88% 

f12% +4% 

Local total 
melan. en% 

+ 37% 
716 

f28% 540% 

+, 7% 

f 13% 

Pour constituer l’insertion spatiale et socio-economique la plus defavorisee, les localites 
melanesiennes n’en renferment pas moins des disparites. Les repartitions internes montrent 
que 15 % des menages n’y disposent, au mieux, que d’un cinquieme des rentrees monetaires 
moyennes par menage, et que 24 % d’entre eux foment la couche suivante, accedant B la 
moitie au plus, des revenus monetaires moyens. 40 % des menages obtiendraient ainsi, au 
m a x i ”  et pour chacun d’entre eux, la moitie du revenu monetaire moyen de leur caitegorie 
(INSEE, STS, sd : 35). La strate suivante qui comprend 26 % des menages, dispose de rentrees 
monetaires reparties de part et d’autre du salaire minimum (DTSEE, 1982 : 79; 1985 : 129). 
Les agriculteurs y seraient encore nombreux.13 Au debut de la decennie, plus de 60 % des 
menages des localites melanesiennes, soit pres de la moitie de l’ensemble des menages 
m&la.n&siens releveraient du secteur agricole (INSEE, STS, sd : 14).1* 

Mais l’agriculture melanesienne doit aussi etre replacee dans la dynamique de 
l’economie caledonienne de l’apres-guerre. Bien que cette periode induise une monetarisation 
acceleree des &changes en secteur villageois melanesien, celui-ci reste marque par l*ex$eme 
faiblesse de ses rentrees monetaires. Il est significatif que les productions commercialisees, 
souvent modestes, (cafe, &levage, produits vivriers, agrumes, coprah, pêche) restent les mêmes 
d’un bout & l’autre de la periode, et qu’elles se traduisent, pour les plus importantes d’entre 

13 Toutes ethnies confondues, cette tranche de revenus comprise entre 300 et 599 O00 F.CFP, 
compte l’un des plus forts taux d’agriculteurs (26 %). Les tranches inferieures ou egales a 
599 O00 F.CFP regroupent 72 % de l’ensemble des agriculteurs du territoire, toutes ethnies 
confondues (INSEE, STS, sd : 35). 



elles (cafe et coprah), par des baisses de production consid6rables.14 La mise au salariat et 
l’urbanisation, loin de stimuler l’organisation de la production comme ce fut le cas lors de la 
genese europeenne de l’economie capitaliste (Wallerstein, 1980 : 205), accompagnent la 
deperdition des actifs agricoles d’une regression des techniques et de la production vivricre. 
Pour etre ancien en Melanesie (Barrau, 1956 : 64, 71; 1958 : 12), ce phknomene prend sur le 
territoire des proportions d’autant plus grandes qu’en trente ans, les Melanesiens y deviennent 
la population autochtone Ta. plus urbanisee de la region.15 En 1956,2 400 Melanesiens, soit 
7 % de l’ethnie, vivent %i Noumda. Ils sont 7 O00 (15 % de l’ethnie) en 1969, et 16 600 en 1983 
(INSEE, 1957 : 3-5; 1969 : 25-26). Ils representent alors pres de 27 % de l’ethnie (INSEE, 1984 : 

suit une progression similaire. 

M t  NAGES MeLANeSIENS ET EUROPeENS SELON LES RESSOURCES MONCTAIRES ANNUELLES. 

% dor minawr 

33 f 

De 1969 1981, I’augmentation du pouvoir d’achat mkIanesien, toutes categories 
sociales confondues, est de 2,9 $6 l’an, alors qu’il n’est que de 2 % pour les Europeens et de 
2,l % pour les Wdisiens (INSEE, STS, sd : 43). Avec 3,4 % l’an, le taux d’accroissement dans 
les localites melanesiennes est le plus fort de tous. Ces chiffres traduisent Ia mise au salariat 
d’individus anteriemement integres dans les secteurs peu remunerateurs de l’agriculture et de 
l’economie domestiques. Ils renvoient kgalement au changement ulterieur de conjoncture 
economique et au retournement de l’exode rural auquel succede une tertiarisation sur place des 
actifs par le canal des emplois municipaux (Antheaume, 198la). L’augmentation du pouvoir 

14 La production caf&icole, encore superieure 2 O00 t entre 1962 et 1964 (Saussol, 1967 : 
293), fluctue autour de 500 t depuis une dizaine d’annbes (DIDER, SEW, 1985 : 85). La 
produdion de coprah regresse de 2 B 3 O00 t au dbbut des annees soixante (Antheaume, 1981b) 
& 700 t en 1981 (DTSEE, 1982: 105). La production estimee de produits vivriers chute de 40 % 
entre 1975 et 1984 (DIDER, SEW, 1985 : 87). 
15 Le taux d’urbanisation est de 13 % en Papouasie-Nouvelle-Guinee (1980), de 8 % aux 
Salomons (1976), et de 12 % au Vanuatu (1979), tous pays B population essentiellement 
mdanesienne. I1 est de 38 % ti, Fidji (1976), pays B majorite indienne (Connell, 1985b : 4). 
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d’achat est toutefois inegalement repartie puisque 37 % seulement des menages de la categorie 
ont un actif salarie (INSEE, STS, sd : 39), et que les kcarts absolus se creusent avec la valeur 
d’un travail d’autosubsistance qui compte pour pres de 31 % du revenu en 1969, mais 
n’kquivaut plus qu’A 20 % de celui-ci en 1981 (INSEE, STS, sd : 43). Alors que l’accroissement 
des rentrees d’origine est de 4’6 %, celui des ressources vivrieres est deux fois 
moindres. L’augment ansferts sociaux apres 1978 est une des formes d’intervention 
etatique visant 8 cont sequences des restructurations du secteur mt%allurgique et 
minier lesquelles ainent un repli de salaries melanesiens et, dans des proportions moindres, 
de non-M&nesi sur le secteur rural (Connell, 1985a : 28). Force est de constater que la 

de 1974 1978 marque le premier choc de la recession et le basculement de la 
olitique et sociale en place. C’est aussi la periode de gestation des themes sur 

ement nationaliste m61an8sien percera apres 1978, constituant des enjeux 
nouveaux par lesquels le secteur rural melanesien va prendre une place 

qu’il n’avait mere eue jusqu’b present autrement qu’au travers de l’omnipresente question 
fonciere. 

3. Une crise multidimensionnelle. 

3.1 Crise Bconomique, tsavail politique, et constitution d’enjeux sociaux : la 

“Il ta’y eut jamais dans l’histoire calédonienne la poursuite d’une politique 
cohérente de promotion autochtone, soucieuse de leur évolutàon et se fondant 
davantage sur les réalà& humaines que sur la rnagie des mots. Pis que mal 
faire, on ne fit fien !” (Saussol, 1970 : 124). 

genese des organismes du dbveloppement rurd mélanbsien. 

Les rapports internes au champ social ne sont jamais aussi apparents que lorsqu’ils 
entrent en crise et que cessent les effets de naturalisation qui les accompagnent, par leur mise 
en question au travers du travail politique des regroupements qui s’effectuent pour la 
redistribution des positions sociales (Bourdieu, 1984 : 6; Champagne, 1984 : 38). La genese des 
organismes du developpement rural melanesien s’inscrit ainsi dans la aise economique et 
politique traversee par la societe neo-caledonienne et dans les polarisations qu’elle entraine. 
Elle se renforce de la dialectique d’une confrontation qui debouche sur une recomposition du 
champ social et sur une politique de reequilibrage au profit de l’agriculture et des espaces 
ruraux. 

Les interventions en secteur rural melanesien sont restees ponctuelles pour les plus 
anciennes d’entre elles, et le fruit d’une evolution recente pour les autres. Elles ne prennent de 
l’ampleur qu’avec les difficultes economiques et le travail politique qui degage, entre 1974 et 
1978, les axes de revendication d’un mouvement melanesien -non encore constitue en tant que 
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tel-, dans le cadre d’une crise multidimensionnelle (Wallerstein, 1980 : 256) oh l’action sur le 
secteur rural devient indissociable, autant politiquement que dans la logique symbolique 
utilisee, des actions pour la revalorisation culturelle, l’adaptation scolaire, et la restitution des 
terres lignageres. Mais alors que l’unification politique de la majorite des partis melanesiens 
passe par une unifi olique (la constitution du Kan&), pouvant apparaître a 
posterimì en tant qu’d collective, les dierents domaines revendicatifs font l’objet 
d’interventions spe ainsi que l’Union progressiste multiraciale milite pour la 
realisation du Fonds d’aide au developpement de l’interieur et des îles (FADIL) (UPM, 1975; 
Bwenando, O). La creation du fonds en 1975 s’inskrera dans une politique de relance 
agricole qui ne se dementira plus, avec des rythmes lies ti l’dargissement de la crise et au 
renouvellement des forces gestionnaires de 1’Etat en 1981, et qui se traduira par une 
multiplication des aides fmancieres, un effort de diversification des productions, une protection 

- elargie du marche interieur? la mise en place de reformes foncieres, ainsi que par 
l’accroissement de l’aide technique et de la formation. Cette refonte du secteur rural devient 
peu 8 peu indissociable de la reorganisation d’une economie territoriale oil I’hegemonie 
nickklif&e semble devoir prendre fin (Commission, 1982). Dans le contexte d’une crise d’autant 
plus severe qu’elle affecte une economie desequilibrke par la faiblesse de son secteur productif 
et par un croit demographique important, les transferts monetaires n’apparaissent plus aptes & 

tenir lieu d’unique garde-fou economique (Commission, 1982). La tenue des Etah g&&raÚx du 
developpement, preparatoires au Premier plan triennal, marque un des temps forts d’une 
reorganisation ax6e SUT la conquete du marche interieur, le devdoppement agricole, la 
diversification des industries locales et cdes du secteur minier, le renforcement du tourisme et 
de la peche (Nouv. Cal. et dep., 1983).16 Les options de partis independantistes en matiere 
d’independance alimentaire et de developpement, de meme que les debats qui traversent 
plusieurs congres independantistes autour de la participation aux institutions regionales, 
transforment la notion de developpement, qui depuis la prise de possession constituait un 
ancrage ideologique “europcen” (Wallerstein, 1984 : 133), en notion hegemonique, consensus B 

Pinterieur du dissensus.17 
La creation du FADIL consacre une rupture. Pour Ia premi&e fois sont posees au niveau 

institutionnel la question du developpement agricole melanesien et celle des modalites de sa 
realisation. Avant cette date il ne fut en effet guere d’institutions, ii l’exception des eglises et de 
l’Administration -lors de l’imposition de la caf6iculture (Saussol, 1967 : 20)-, pour agir en 
milieu rural melanesien. II faut attendre la creation des deux associations confessionnelles qui, 

16 Ces reorientations sont proches de celles adoptees, pour la Polynesíe Franqaise, 8 partir de 
1975 (Blanchet, 1984 : 73-80; Commission, 1982 : 29-44). 
17 En temoigne l’appui des partis et regions independantistes, au travers de la mobilisation 
politique, au developpement economique des regions (UC, 1986), le transfert aux regions de 
competences relevant auparavent de 1’ODIL (attribution de primes), la constitution de comites 
d’aide au developpement dans des institutions aussi diverses que des associations culturelles, 
des Eglises ..., comme l’intitule et le contenu du journal de liaison (“Construire”) des regions 
Centre, Nord et Iles. 
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de 1946 ii 1953, servent de structures de relais ii l’organisation en partis politiques, pour que 
les Melanesiens fassent entendre des revendications propres. L’arrivee au pouvoir de l’Union 
caledonienne, la Loi cadre de 1956 et la nomination de ministres melanesiens, se concretisent 
par les premieres redistributions foncieres significatives (Saussol, 1979 : 368-370). C’est en 
1956 kgalement qu’est crece 1’Education de base, qui, avec un personnel melanesien et des 
moyens extremement modestes, restera pendant longtemps le seul organisme public B agir en 
milieu melanesien -si l’on pte des interventions ponctuelles des services ruraux.18 Encore 

qu’ayant pu intervenir dans la vulgarisation de façons culturales, fut- 
emps axee sur une diffusion des connaissances generales et des pratiques 

ir une efficace propre, n’en relevait pas moins de prenotions 
evolutionnistes sur les conditions du changement social, alors compris comme un 
“dweloppement du milieu”. Vingt ans plus tard, le FADE aborde la question en des termes 
differents et s’attaque au handicap juridique et economique (incessibilite des terres de reserve 
et insolvabilite des populations) qui obstrue l’acces du credit pour les M6lanesiens. Conçu pour 
assister le developpement de l’agriculture, de l’elevage, de la peche, du reboisement, de 
l’artisanat et du tourisme, le FADE se porte garant aupres de l’organisme prêteur et stimule 
les investissements par l’attribution de primes et par la reduction des taux d’interbts. En 1982 il 
est remplace par I’ODIL (Office de developpement de l’interieur et des îles) qui conserve ses 
objectifs, mais non son fonctionnement ni sa dmarche. Les mouvements sociaux et les 
elections qui ont lieu entre la fin de 1984 et 1986 voient le remplacement, reste nominal, de 
I’ODIL par l’Office de developpement des regions (ODER), puis par l’Agence de developpement 
rural et d’amenagement foncier (ADRAF) (Republique, 1982,1985,1986). 

* 

” I  

3.2 Secteur agricole m6lan4sien : interventions et recompositions. 

Il peut etre difficile en periode de changements sociaux sous-tendus par des enjeux 
politiques (Boltanski, 1982 : 63-153), d’abstraire des avancees et reculs du moment, les axes 
d’une redistribution des positions dans l’espace social, lesquels peuvent etre remis en cause 
ultkrieurement. De 1975 ii 1986, la constitution d’un nouveau champ d’action lie au 
developpement agricole melanesien parvient B s’imposer et B s’institutionnaliser, au travers des 
transformations dans l’autonomie et dans les modalites d’action des organismes de 
developpement. A posteriori, cette decennie peut être traitee comme llln ensemble homogene, 
caracterise, quels que soient les deplacements d’enjeux et les variations d’intensite qu’il connait, 
par une situation de crise. Les institutions du developpement rural melanesien, apparaissent 

18 Communications personnelles; voir aussi l’entretien donne par le directeur de I’ODIL au 
journal Bwenando (1986 : 10) : “Les services techniques etaient habitues b travailler pour les 
colons et la “clientele” Fadil les gbnait”. A noter toutefois l’action de ces services dans la 
constitution des premieres cooperatives et societes de production en 1958 et 1969 (Saussol, 
1979 : 410-430). 

h 
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alors comme ayant eu une genese “B chaud”, placee, des 1975, sous le signe de l’urgence.19 Avec 
des rythmes propres de formation, trois nouveaux champs sont alors constitues. Celui des 
organismes de developpement et de leur action de formation, d’encadrement technique et de 
diversification des productions; celui de l’acces des Melanesiens aux structures publiques de 
decisions; et celui des politiques males et foncieres. 

smes de dbvdoppement et diversification de la production. 

ewe recente le directeur de I’ODIL estimait que 2 O00 ih 2 500 projets sur 
10 O0 des avaient et6 soutenus par ie FADIL et l’ODE depuis 1975 (Bwenando, 1986 : 
11). Rapportes aux actifs agricoles melanesiens, ces chiffres refletent l’ampleur des 

- interventions effectuees, meme si ces dernieres purent aboutir, dans la moitie des cas, B des 
Cchecs (Bwenando, 1985 : 11).20 L’action du FADE n’est toutefois pas dissociable de celle des 
Services ruraux qui, peu avant la creation de cet organisme, se font plus presents en milieu 
melanesien, sur des projets propres, comme ulterieurement, pour aider ii sa mise en place. Les 
Services ruraux interviennent kgalement par la suite en tant que techniciens au sein de la 
division du travail issue de la presence des deux organismes. 

Alors que l’agriculture melanesienne est caracterisee durant toute son histoire, et plus 
encore depuis l’effondrement de la cafeiculture, par les limites etroites de sa production 
commercialiisee, les instances publiques jettent sur ces dix dernieres annees les bases &une 
diversification dont les enjeux ne sauraient etre sous-estimes. Reboisement, ”operations” cafe, 
ruches, vergers, coprah, “bateaux FADIL”, relance de l’devage bovin, creations de poulaillers et 
de porcheries domestiques, elevage de petits animaux, s’accompagnent par ailleurs de stages de 
formation21 et d’un renforcement du soutien technique aux groupements. Les interventions en 
milieu melanesien s’accroissent alors d’autant qu’elles s’inserent dans une recomposition 
portant sur l’intensification de l’agriculture et sur une redefinition des positions respectives des 
agriculteurs europeens et melanesienS. Apres les ordonnances de 1985 sur la regionalisation, le 
ralliement du front independantiste h l’option du developpement rencontre les visees qui, du 
“plan Dijoud” aux ordonnances de 1982 et 1985, ont et& celles des pouvoirs metropolitains. 
Cette convergence, alliee aux redistributions foncieres et h l’injection de credits, rend compte, 
sinon de la forme (projets familiaux, groupement), du moins de l’extension des projets de 
developpement tt partir de 1985. 

i 

I I  

. 

19 ”Ia stabilite et l’harmonie sodales du TerriGire sont subordonnees en grande partie & la 
participation de l’ethnie melanesienne au developpement economique” (WM, 1975). 
20 Bien que le repr0ch.e ait pu en etre fait, l’action du FADIL et de l’ODE ne s’est pas limitee 
aux seuls Melanesiens. Les criteres economiques et sociaux presidant B l’acceptation des 
dossiers, et la preponderance des Melanesiens en secteur agricole, les designent cependant 
comme les principaux bbneficiaires de ces actions. L’ampleur des projets soutenus peut être 
aussi mesuree au fait que nombre d’entre eux sont des projets collectifs. 
21 ”Plus de 1 O00 stagiaires sont passes par le FADIL ou I’ODIL ...“ (Bwenando. 1986 : 12). - , 
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3.2.2 Une redistribution des pouvoirs de d6cision. 

La configuration sociale qui entre en crise etait marquee par les decrets de 1946 
instituant l’egalite des droits civiques. Pour representer un recul important de la relation 
coloniale (Lacoste, 1985 : 7),22 la participation des Melanesiens aux structures de pouvoir et de 
decision s’accompagne des des d’une “dimension mdanksienne“ dans les autres domaines 

e, jusqu’a ce qu’elle devienne un enjeu, aucune politique de 
culturel melanesien n’avait &te mise en oeuvre. La periode de 1975 

nombre d’ouvertures liees 8 la preparation du VIXeme plan quinquennal, 
ival Melanesia 2000, 8 la creation d’organismes tels le FADIL, le Bureau des 

vernaculairesF3 l’Institut culturel melanesien, ainsi qu’au lancement de la premiere 
fonciere. Ces recompositions prennent de l’ampleur avec I’arrivce des socialistes 8 la 

de l’Etat, comme avec les affrontements de 1984-1985 et les ordonnances sur la 
regionalisation qui les closent. A l’inverse de ce qui s’est fait sous le septennat precedent, les 
organismes alors crees en matiere fonciere, culturelle ou de developpement (ODIL, Office 
foncier, Office culturel scientifique et technique canaque), ne relevent pas de l’administration 
locale et de ses eventuels blocages. Les ordonnances ouvrent kgalement des possibilites 
nouvelles, associant des structures coutumieres (creees par IA-mGme) aux pouvoirs territorial et 
regionam, comme au conseil d’administration d’organismes publics, parmi lesquels ceux 
nouvellement institues.24 L’ODIL tranche ainsi sur le FADE par son statut d’organisme d’etat 
et par l’association, 2~ ses activites comme B son conseil d’administration, de representants 
coutumiers. La dimension melanesienne peut alors devenir une composante institutionnelle de 
la vie territoriale, ce qu’illustre la participation de representants coutumiers aux Etats generaux 
du developpement, ou la nomination de representants d’organismes professionnels tenus par 
des Melanesiens (Syndicat d’eleveurs, groupements de producteurs ...) aux conseils 
d’administration de divers organismes publics ou para-publics. Cette volont6 etatique - 
ebauchee sous le septennat precedent mais contre-courant de la majorite politique 
territoriale- culmine dans les pouvoirs associes 8 la regionalisation et dans un decoupage 

22 Les decrets de 1946 mettent fin au developpement colonial classique et 8 l’organisation du 
travail contraint. Ailleurs dans le Pacifique, il faut attendre les annees soixante pour que 
l’Australie realise les reformes equivalentes en Papouasie-Nouvelle-Guinee (Amarshi et alii, 
1979 : 179-182), ou qu’elle accorde la liberte de mouvement, la citoyennete et l’egalite des 
droits civiques, aux aborigenes (Rowley, 1978 : 1,222 ; Thiele, 1982 : 4). 
23 Rattache au Centre territorial de recherche et de documentation pedagogique (CTRDP), 
creb A la meme &poque. 
24 La periode precedente ne connaissait que la ”Promotion melanesienne”, commission de 
travail de l’Assemblee territoriale. 
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electoral qui donne l'executif de trois regions sur quatre aux independantistes. Les pouvoirs de 
decision, le financement, comme les modalites juridiques mises en place par les ordonnances, 
elargissent alors les perspectives creees par les organismes de developpement, debordant le 
secteur agricole pour donner des competences en matiere economique, de formation 
professionnelle, et d'amenagement du territoire. Ces capacites d'intervention fournissent les 
bases d'un reequilibrage tsconomique et ethnique oh la nouvelle repartition des pouvoirs 
politiques tient une place &tiale. 

3.2.3 Les reformes fond8res. 

Le "plan Dijoud" rompt avec vingt-cinq amees de redistributions ponctuelles de terres 
stees en-deç8 de l'accroissement des besoins (Saussol, 1979 : 377), et consacre la premiere 

reforme fonciere du territoire. I1 fonde la legitbite de cette derniere sur une moralisation des 
rapports inter-ethniques et integre la dimension culturelle des revendications pour asseoir la 
reforme et en marquer les limites. Face au transfert integral de l'espace vise par la 
revendication culturelle (UC, 1984 : 14), le plan postule que la "valeur mythique du sol" ne porte 
que sur des points precis (tertres, lieux sacres"), dissociables des alentours "aires 
geographiques, plus ou moins etendues, parfois revendiquees sans qu'elles puissent etre 
considerees cornme des zones symboliquement essentielles pour les Melanesiens" (Secretariat, 
1978 : 307). Les redistributions doivent s'accompagner d'un effort de dbveloppement auquel 
l'ensemble des ethnies est convie. 

Franchissant la limite devant laquelle la precedente legislation s'etait arretee, la reforme 
fonciere de 1982 et 1985 dispose qu'a des "droits etablis de type europeen peuvent preexister 
des droits coutumiers d'une autre nature" (Republique, 1982 : 1638). Sur cette base, une 
nouvelle donne entre droits coutumiers, propri&& privee, Melandsiens et colons -voire 
Melanesiens entre eux-, doit etre recherchee. Aprbs consultations aux differents niveaux de la 
region -qui a pouvoir reglementaire en matiere fonciere- et de son Conseil coutumier, comme 
au niveau des Commission foncieres communales25 et de l'Office foncier, le Haut-Commissaire 
de la Republique delimite les perimetres oh s'exercent les droits coutumiers. Ceux-ci sont 
assignes aux groupements de droit particulier local (GDPL) concernes ("tribu", "clan", groupe 
familial) (Republique, 1985). Le rachat des terres et une aide eventuelle B leur mise en valeur, 
sont confitss a l'Office foncier, organisme d'etat, alors que les operations foncieres anterieures 
etaient de competence territoriale. Les transferts pourraient representer 170 O00 ha sur dix ans 
(Office foncier, 1984 : 5), soit un doublement des superficies de reserve de la Grande-Terre 
anterieures 8 1978.26 Les redistributions ne sont cependant pas dissociables des dispositions 

25 Ces commissions sont des structures de concertation paritaires de representants des ayant- 
droit coutumiers et de representants des proprietaires de droit prive. 
26 Les revendications foncieres de 1978 portaient sur 121 O00 ha (Saussol, 1981). 
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economiques, juridiques et politiques qui les accompagnent et qui font du developpement et de 
la resorption des desequilibres socio-Bconomiques entre les ethnies l’objectif principal des dem 
trains d’ordonnances, et plus encore de celui de 1985 : ”Il y a necessite de developpement 
economique global (...) de developpement economique equilibre et, si on ose le dire, equilibrant” 
(Republique, 1985 : 1785). Conçue comme element d’un ensemble, la reforme fonciere organise 
B son niveau la redistribution des terres, donne une nouvelle assise juridique B leur 
exploitation, preserve Ia propriete privee hors des zones coutumieres, et instaure ailleurs des 
“rapports juridiques d’un type nouveau liant les collectivites melanesiennes et les exploitants 

es” (Republique, 1982 : 1638). Les dispositions foncidres se rattachent aux 
aux par la subordination des retrocessions a la presentation de projets de 

ar l’ancrage de ces derniers au sein de la relance agricole. Les ordonnances 
. creent egdement des zones d’amknagement rural permettant l’ktablissement d’exploitants de 
toutes origines ethniques auxquels les terres seront louees ou cedees (Republique, 1982 : 1638). 
La location est au centre du dispositif visant 8 appurer les conflits impliquant le contrde 
foncier, qu’ils soient inter-ethniques ou non. Cet ensemble de dispositions pose les bases de 
transformations d’envergure de l’agriculture m&.nCsienne. 

* >  

X2.4 L’essor des groupements d’&levage m&an&iens. 

De 1978 B la fm de l’annee 1985, pres de 59 O00 ha ont &te retrocedes des 
M&lanesiens, soit un peu plus de la moitie des terres acquises (Office foncier, 1986 : 22), 

entraînant une multiplication, pratiquement sans antecedent, de groupements et de 
soci&tes d’elevage bovin. LeUr nombre passe ainsi de quatre en 1975, b vingt-quatre durant la 
seule annee 1978. I1 atteint soixante et onze, realises ou en cours de realisation en 1985, et 
s’accroît encore apres cette date avec la stabilisation de la situation politique. 

Les reformes representent un renversement quantitatif et qualitatif de la situation 
fonciere ayant jusque-la prevalu. Debamassee, sinon de toutes ses hypotheques, du moins de 
celle suscitee par la penurie de terres, l’agriculture melanesienne peut se deployer sur des bases 
nouvelles. Malgr6 l’absence de recul et l’impact extremement variable des redistributions, 
quelques elements de portee generale peuvent dej& etre degages. C’est ainsi que l’obtention de 
terrains de plaine conditionne la realisation d’un avantage differentiel propre renforcer les 
inegalites de developpement deja presentes entre villages de plaine et de montagne, Iesquelles 
devraient deboucher sur une differenciation entre groupements naisseurs et groupements 
d’embouche. Les inconvenients, parfois redhibitoires, des terres de montagne font que dans 
certaines zones favorisees de la c6te ouest, des transferts fonciers internes B l’ethnie ont pu se 
produire entre detenteurs de droits fonciers du bas de la vallee et lignages ou communautes 
villageoises de montagne. Ces transferts traduisent l’ajustement des references spatiales et de 
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l’utilisation de l’espace precoloniales induit par l’exploitation marchande et une sedentarisation 
aux antipodes de l’usage itinerant precolonial (Barrau, 1956 : 54). 

- Flchlrrs Odil, fh novmbrr 1985 - DIDER - SEMP, aoOt 1315 

PILLON. P, ORSTOH - NOUM€A, d¡r 1985. khel l r  : 1/20000fX1 
Q 

Les retrocessions de terres levent par ailleurs l’espece de “gel” de la situation fonciere 
que constituait, entre Melanesiens, la depossession coloniale. Elles liberent les demandes sur le 
sol, mettant en avant, outre des revendications concurrentes, la question des inegalitks dans 
I’acces foncier et celle de l’adaptation des droits fonciers. Allant au-dela de la culture du cafeier 
qui avait provoque les premiers ajustements de tenure, la multiplication des groupements 
d’elevage montre, pour la premiere fois cette &helle, la complexite des modifications 
intervenues dans les conditions d’exercice du contrale foncier et de l’acces 8 la terre par rapport 
8 la situation pre~oloniale.~~ Une exploitation marchande necessitant des surfaces elargies pose 
avec une acuite accrue la question du regroupement de droits fonciers precoloniaux morceles, 

27 La culture du cafeier a pose les premiers Problemes fonciers de cette nature. Ceux-ci se sont 
accrus avec l’&levage, tel qu’il est pratique par les groupements, d’une part parce que les 
superficies sont plus importantes et que, de ce fait, les terres d’devage peuvent impliquer un 
plus grand nombre d’ayant-droit coutumiers, et d’autre part parce que les meilleures terres 
peuvent justifier d’utilisations alternatives, ce qui n’etait guere le cas de l’elevage anterieur 
pratique sur terrains montagneux. 
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jusque-la maintenue dans les limites imposees par la mise en reserve et par la faiblesse des 
activites agricoles marchandes, et dont les dimensions relevent de donnees precoloniales (liant 
le contr6le foncier au statut lignager), de donnees produites par l'histoire de la colonisation 
(avec le cantonnement de lignages hors de leurs terroirs), comme de donnees liees 8 la 
monktarisation et des crofts dhographiques lignagers inegaux non necessairement en prise 
sur les prerogatives fon s lignageres. En tant que lieu du contr6le politique precolonial, 
comme en tant qu'enjeu omique, les redistributions foncieres font frequemment l'objet de 
dissensions, effectives ou latentes, aussi bien entre lignages "originaires", qu'entre ceux-ci et des 

lus ou moins depourvus de terres. Aussi le contr6le -et parfois jusqu'au 
-ils un des lieux de l'action politique et des strategies alternatives (qu'on 

utumieres" ou "politiques") en matiere de statut juridique et de repartition. Les 
tions entre attribution clanique (Republique, 1980) et agrandissement de reserve ont ainsi pu 

que paradigmes 00 prennent respectivement place elevage clanique et 
' tribal et, au-dela, des visions alternatives du socialisme canaque (Cf. sur ce point, Palia, 1986 : 
2, 3; UC, 1984 : 15). Quels qu'en soient les delais et les modalites, et autant pour des raisons 
culturelles (oti la faiblesse des difhenciations sociales devrait avoir sa part) que, par endroits, 
du fait des mobilisations autour de l'occupation des terres, la reforme fonciere devrait ainsi etre 
l'occasion des premiers reajustements fonciers entre lignages, de la situation generalisee pres 
d'un siede plus t6t par le cantonnement. 

I 4. Conclusion. 

D'une facon tardive, assez caractQistique de la Melancsie, voire des souetes insulaires 
en general (Lacoste, 1985 : 6),28 la mobilisation pour l'avenement d'un nouvel etat est devenue 
un phenomene majeur en Nouvelle-Caledonie. Mais au-dela du telescopage d'une situation 
initiale -la prise de possession et l'instauration d'une domination politique recoupant des 
appartenances ethniques-, et d'une situation contemporaine marquee par les dccolonisations, 
la crise actuelle de la societe neo-caledonienne et les polarisations qu'elle induit conduisent a 
s'interroger sur les mobilisations ethniques et sur les mecanismes de leur unification politique 
et symbolique (Bourdieu, 1984 : 11; Champagne, 1984). Bien que l'ethnicitk soit rarement le 
seul critere d'appartenance sociale et que de ce fait les positionnements sociaux, idkologiques et 
politiques, ne recouvrent jamais entierement les appartenances ethniques (Despres, 1975 : 193, 
203; Wallerstein, 1980 :15), la tendance ti une bi-polarisation ethnique qui regrouperait de part 
et d'autre, la majorite des populations autochtones et allochtones, y est accusee. La possibilite 

28 Sur les vingt-cinq entites politiques du bassin Pacifique insulaire, neuf sont independantes, 
et deux ont un gouvernement autonome en association avec une autre puissance (De Deckker, 
1986 : 13). 
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que les clivages sociaux s’effectuent avec autant de force autour de lignes ethniques parait alors 
liee aux positions occupees par les ethnies dans une structure socio-economique caracterisee 
par la faiblesse de son secteur productif et de ses assises demographiques et par les transferts 
monetaires que certaines couches de la population -allochtones et, dans une moindre mesure, 
autochtones- peuvent tirer de son rattachement 8 une metropole developpee. Les 
regroupements qui s’op&ent autour de la question de l’independance different ainsi dans leur 
composition sociale. Le regroupement anti-independantiste est marque par une grande 
het&rogeneite sociale, liee aux incertitudes economiques et politiques qu’une independance, 

cela de ses modalites, pourrait amener, comme aux difficultes economiques que 
son territoire d’origine une categorie ethnique aussi defavoriske que celle des 
nnell, 1985a : 19).29 

Le regroupement independantiste est, 8 l’inverse, caracterise par une plus grande 
sociale puisque moins de la moitie des actifs melanesiens sont salaries et que 

seule une couche assez faible d’entre eux accede a des emplois qualifies. La relegation de la 
majorite des actifs melanesiens au sein d’un salariat non qualifie et d’une agriculture 
grandement delaissee, cree alors la possibilite que les clivages sociaux se constituent sur des 
bases ethniques. Pour des raisons liees l’importance du secteur rural et 8 la maniere dont 
s’effectuent les differendations au sein de l’ethnie, la crise economique et les mobilisations 
politiques de ces dix dernieres annees ont permis le surgissement du secteur rural melanesien 
en tant qu’enjeu politique central, renforce par la symbolique culturelle (par essence ruraliste) 
du mouvement independantiste. Ce secteur connaît alors de profonds bouleversements 
materialises par la creation d’orgaaismes de developpement, Ia mise en place des premieres 
reformes foncieres, la regionalisation, et par des convergences politiques assignant au 
developpement la place de notion hbgemonique. Les recompositions politiques de ces dernieres 
annees -dont l’&tendue de la remise en cause est un des enjeux du changement de majorit6 
nationale de 1986-,30 elargissent considerablement le potentiel de production du secteur rural 
mdanesien (en terres, capitaux, encadrement, formation, pouvoirs de decision). Si l’acquisition 
du pouvoir politique regional y apparaît comme une des clefs de l’accroissement de la 
production et de l’emergence de categories sociales nouvelles, il est sans doute trop tbt pour 
voir se dessiner la configuration vers laquelle tendra le nouveau champ rural melanesien, 
notamment dans la concretisation economique des politiques de developpement. Neanmoins, la 
part plus ou moins importante des actifs qu’il continuera de representer, c o m e  la resolution 

29 La population wallisienne de Nouvelle-Caledonie est egale 8 celle de Wallis et Futuna. Ce 
phenomene d’ampleur frequente en Polynesie renvoie aux oppositions 6conomiques entre la 
Polynesie et la Melanesie (Fairbairn, 1985). 
30 L’Office foncier et I’ODIL, organismes d’etat, ont et6 remplaces par u n  organisme territorial 
unique, I’ADRAF. Celui-ci ne comporte pas de representants coutumiers au sein de son conseil 
d’administration o t ~  la composante melanesienne (representants des regions) est des plus 
reduites (Republique, 1986). 
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des questions liees aux superficies disponibles, h I’acces foncier et aux forces sociales appekes 8 

les contrder, en reprbenteront des poles cardinaux. 

Patrick Pillon, 
ORSTOM, Nomea, 
Dccembre 1986. 
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